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Expérimentation CRS 11 et CRS 12 

d'une nouvelle gestion des foyers à 

compter du 01 Mars 2018  

 

Une délégation du SNAPATSI composée de Karine Vanloocke  
secrétaire zonale Nord, Karel Bonniez et David Millet délégués  
zonaux et adjoint Nord pour les personnels techniques et Michel Dewisme délégué local 
pour les CRS 11 et 12 a été reçue par la DZCRS Nord qui nous a présenté un projet pour 
les CRS 11 et 12 d'expérimentation de base restreinte de la gestion des foyers à  
compter du 1/03/ 2018.  
 
OBJECTIFS :  
Dans le cadre de la substitution,  il s'agit de former les personnels techniques  
uniquement à résidence, dans un premier temps, à la gestion des foyers en lieu et place 
des fonctionnaires actifs. 
Chaque jour un adjoint technique sera responsable de la gestion du bar (gestion du  
numéraire et des stocks) en lien direct avec le chef de la synergie via WINFOYER. 
Cette mesure sera accompagnée d’une formation sur plusieurs jours au logiciel  
WINFOYER. 
 
Le SNAPATSI accueille favorablement cette proposition d'expérimentation qui met en 
œuvre un projet de substitution et qui contribue au développement du parcours  
professionnel des personnels techniques. 

Le SNAPATSI rappelle que la substitution, actée dans le protocole du 11 
avril 2016 qu'il a été le seul à signer pour les PATS, est une volonté forte 
de notre ministre. 
 
Le SNAPATSI a demandé : 
- Que les formateurs de Toulouse se déplacent sur la zone DZCRS LILLE pour 
mieux former les personnels au logiciel WINFOYER. 
- L’attribution de la NBI pour ces personnels non attributaires de postes APST et qui 
auront des nouvelles missions de responsabilité. 
- Une gestion mutualisée des heures, des congés,  et de l’emploi des MESS et 
Foyers sur le site de Lambersart (CRS 11 et 12). 

Le SNAPATSI seul syndicat à défendre votre 

carrière et votre parcours professionnel  


